Programme
dOaccompagnement
justice-SantZ mentale
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E 100rigine des Tribunaux
santZ mentale (TSM):
les Drug Courts

¥l es Drug Courts offrent:

¥ Suivi ancrZ dans la collectivitZ
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Petite histoire du TSM

¥ 1997: Naissance du premier TSM en Floride da
Broward County

¥ 3 ans + tard: PrZsident Bill Clinton signe un arre
ministZriel: AmericaOs Law Enforcement and
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Au Canada

¥ 1998: Premier TSM " Toronto (Mental Health
Court)

¥ Fonctionne 5 jours / sem. dans une salle rZsery
exclusivement = cette Pn
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TSM au Canada

¥ Colombie-Britanique:Vancouver

¥ Ontario: Toronto, Ottawa, Kitchener,
Hamilton, London, New-Market, Livingsto
Brampton
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TSM devient PAJ-SN

de Tribunal de la santZ
mentale (2008)

N\

L . ’,-' Tt all, -
o D R o L ) . . e
5 ‘. o~ 7 e j “ - 1
J > N g —".~.'>\',“;. - . : ;
‘ SAREE SN LN e N ] .
l L e e T o 4 | y pe
i G PRy s oL . - S i
. % K ¥ ! = g o |
. ] y L4 » e = . ' . N '
. 1 ’ lr' »> .-’ - ~ |k - '
: o i ) ] |
. A : - s - S} il =~ I o= At l
’ z . =i . . I '
- 4 y | g " - --..-_-, w\.*r ";‘*" oL YOw
v A A * L4 e " Soin XXy '
a4 ARell oF i Y Loy » i N
: v?'.- - Ny rs




TSM devient PAJ-SN

Pour mieux reRZter quOil sOagit dOur

adaptation dOun systeme et de
procZdures aux besoins dOune

4
liente ZciPque
-.'*- ol ._‘.\, .,..‘. _ ‘.._ 4 --ll. iy - -2_.“ : L4 "._- ,". > .-.“ .==__ -_:.;._ 3 _,. - o) ‘ '._ _‘_‘_._. .* 4 ‘l.. ;“ oy , '




TSM devient PAJ-SN
(suite)

¥ pour donner suite aux demandes
dOorganismes communautaires, lesquel
- craignaient une nouvelle tendance visan




Les caractZristiques c
PAJ-SM

¥ Programme "~ caractere social

¥ Nombre restreint dOintervenants (ou
acteurs) assignZs audit PAJ-SM

¥ Organisation matZrielle visant ~ amZliore
la qualitZ du traitement judiciaire

¥ Souplesse au niveau des rsgles de
fonctionnement

¥ Entend toutes demandes faites en vertu
la Partie XX.| du Code criminel
(celle visant les troubles mentaux)



flZments clZs du PAJ-S

¥ Un juge dZsignZ
¥ Une approche non adversaire

¥ Une participation volontaire
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‘Un plan de traitement individualisZ
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L@z qpepeuhnldisdisionaliral
YJustice et SZcuritZ publique
Neuf juges
Trois procureurs de la poursuite
Un avocat de 10aide juridique
Un agent de probation
¥SantZ Services sociaux
Un mZdecin
Un intervenant UPS
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Le rd¥delajupege

¥ Neuf juges, assignZs en alternance

¥ Sans etre spZcialisZs en santZ mentale, le jug
PAJ-SM dZmontre un intZret particulier pour c
genre de dossiers

¥ Doit faire preuve dOune certaine BeX|b|I|tZ et

~ouverture. notamment en ce gt TR H o T ) = 1 [] R R e
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Le ré¥del dppaceiedae s pouist

Mrois procureurs, assignZs en alternance

Mvembre dOune Zquipe multidisciplinaire chargZe de f
un encadrement particulier = un accusZ qui prZsente L
problZmatigue de santZ mentale

¥Son r™|e est davantage axZ sur le processus de
conclliation que sur le processus adversaire traditionne

¥I doit agir avec ouverture dOesprit et souplesse, Ztant
conscient des caractZristigues particulieres de la client
du PAJ-SM

§|Bien que le procureur du PAJ-SM agisse toujours dan:
respect du droit, Il prZsente une certaine [3exibilitZ dan
|Oapplication de celul-ci
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| e réldeleléandavodat
|Qidkel s ridigligue

¥ Assure la reprZsentation des accusZs qui
comparaissent devant la Cour et qui sont
rZfZrZs au PAJ-SM

¥ SOassure du consentement ZclairZ du client
de sa participation au volet PAJES ou Liaisor

¥ Participe, avec les autres intervenants du PA.
SM, ~ la mise en place dOun encadrement ad
" la situation personnelle de |IOaccusZ et~ se
besoins

¥ Son r™le est davantage axZ sur le processus

conciliation gue sur le processus adversaire
traditionnel
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Le r&¥elelédésagent
probadiom

¥ SQenquiert aupres des intervenants correctionnels
(dZtention, milieu ouvert) de I0Ztat et du comporteme
gZnZral de |IOaccusZ

¥ SOassure de mailler ou de remailler IQaccusZ avec s
Intervenant correctionnel dans la communautZ le cas
ZchZant

¥ Participe ~ I0Zvaluation des besoins et au suivi des
participants au programme

¥ Guide la Cour quant aux conditions "~ imposer ~ [Oacc
pour une remise en libertZ
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Le r&¥eldumidédecir

¥ Procede " des Zvaluations sommaires quant ~
|Oaptitude ou IOInaptitude dOun accusZ ~
compara“tre
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Le r&WeldéiDintendenafSUP
Jlusiteecicaur

¥ Service existant avant la mise en place du projet-pilote

¥ Procede " I0Zvaluation psychosociale et de dangerositZ
personne dZtenue " la cour; celle-ci permet dOobtenir de
indications sur I0Ztat mental du dZfendeur et sur les me:
" prendre " son endroit

¥ Offre un service clinique et conseil pour assister les
intervenants du PAJ-SM dans IOorientation clinique et IZ
des accusZs

¥ Fait ses recommandations et tZmoigne devant la Cour le
ZchZant pour appuyer IOorientation clinique et [Zgale

¥ sOassure dOune liaison avec les services et les ressour
professionnels et personlgels



e ré¥deleéafpentde
|l ailson
¥ Assure une prZsence quotidienne, sous la responsabilit

rZseau de la santZ et des services sociaux du CSSS Je
Mance

¥ Assure une meilleure coordination entre les intervenant
judiciaires et ceux des rZseaux communautaires et de |
santZ

¥ Procede " I0Zvaluation des besoins ainsi que des servi
pouvant etre offerts

¥ Assure une rZfZrence personnalisZe des accusZs

¥ Favorise le maintien des liens entre IOZquipe traitante e
|OaccusZ abPn de poursuivre la prise en charge clinigue

¥ Offre un soutien pour avoir acces " un lit dOhZbergemer
temporaire
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Clientale vis¥e

¥Adultes accusZs dOinfractions criminelles ou pZ
commises sur le territoire montrZalais

¥Adultes qui prZsentent une problZmatique de sa
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|nfraciionswa6Zes

¥Infractions criminelles punissables par voie
sommaire ou Infractions pZnales (rZglementation
- municipale ou sZcuritZ routiere)
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Ob|ectifs AUFAPAIISM

¥ fviter le recours I@emprisonnement des personnes (
prZsentent des problemes de santZ mentale en favorise
|IOencadrement et le suivi dans la communautZ

¥Assurer un suivi continu de ces personnes visant -
diminuer les risques de rZcidive

¥AmZliorer le traitement judiciaire = la cour municipale c
laVille de MontrZal de ce type de contrevenants

¥Permettre un traitement plus uniforme et cohZrent des
dossiers judiciaires

¥RZduire la pZriode passZe en dZtention aux Pns
dOZvaluations psychiatriques
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L es 3 volets du PAJ-S

¥ Le volet Zvaluation
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Accusation portZe

Indicateurs de probleme de santZ mentale
identiPZs par les intervenants

XX.l du Code criminel

Demande dOZvaluation Demande dOintZgration
- ¥ Aptitude " subir son proces)
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¥ fvaluation sur le terrain
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Le waikat Faaluation

¥ Les audiences dZcoulant de IOapplication de la Pa
XX.1 du Code criminel (demandes dOZvaluation,
auditions sur IOaptitude ou la responsabilitZ, etc.) <
tiennent en meme temps que les audiences du PAJ

¥ ftroite collaboration avec les dispensateurs de ser
dOZvaluation (Institut Philippe-Pinel de MontrZal e
Centre de psychiatrie IZgale de MontrZal)

¥ Portrait sommaire du client fait

¥ participation volontaire et rZ-intZgration dans le
systeme

¥Zvaluation plus poussZe par les intervenants s
terrain ou les dispensateurs de services
dOZvaluation
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L e walket lisgdsan

¥ MZcanisme dZveloppZ en cours de projet
¥ Trois objectifs possibles:

¥ Sert de mZcanisme dOarrimage avec le rZseau de
santZ et des services sociaux

¥ Constitue_une Ztape prZliminaire au volet PAJES D
permet dOobtenir des informations abPn de mieux
cerner les besoins dOun individu au sein du PAJES

¥ Permet dOassurer un bref suivi dOun individu avan
retour vers le Tribunal rZgulier ou en parallele avec I
volet fvaluation

¥ Tout comme la participation au PAJES, il sOagit dOun
mesure volontaire (autorisation = divulguer et obtenir c
renseignements signZe par le client)
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| e wallet siiviRRIESE

YPAJES :Plan d@ccompagnemeniusticeEt SantZ

¥But du PAJES

Offrir ~ I0accusZ la possibilitZ de recevoir des services dans |
communautZ visant ~ amZliorer ou stabiliser son Ztat de sant:
psychique et psychosocial

Offrir ~ I0accusZ la possibilitZ de bZnZbcier de diffZrentes me
pZnales ou criminelles plus clZmentes (ex. : retrait de la plaint
exclusion des peines dOemprisonnement ferme)

¥Cadre du PAJES
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Trajectoiresdeda-clientele: :-PAIJES

PAJES

_

DfTERMINATION DES MODALITfS DU PAJES
Intervenants PAJ-SM rencontrent IQaccusZ et son avocat

Engagement

Contacts rZguliers entre

~ o suEERERENg,

|Oagente de liaison et "“‘Suivi eriodique. ‘o,

IOZquipe traitante de '.. K
~ ~ .
IOaccusZ S

on volontaire ou non-
respect des conditions du
PAJES

Respect des conditions
du PAJES

Retour vers
Tribunal rZgulier

________________________________________

| Retrait des accusations, 810 ou |
i sentence non privative de libertZ

_________________________________________
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Trajectoirecdeda-clientsle: £-PAJLSM

Tribunal rZgulier

Indicateur problZmatique
santZ mentale

¢ \
RZfZrZ au PAJ-SM B
i -
“““.-IIIIIII........ 8
.,‘ fvaluation du dossier par ’0‘ q)
. I'’Zquipe du PAJ-SM v [ ]:

0... “"
ol N T ---l““
]

fvaluations
Partie XX.1 C.cr.

Non volontaire ou
Ne rZpond pas aux criteres

PAJ-SM



Quelquescalfifges

DonnZes comp|IZes par I0Zquipe de recherche.Apres
premisre annZe de fonctionnementE

¥ En moyenne, 7 personnes ont ZtZ vues par
|OZquipe du PAJ-SM ~ chaque jour

¥ Pres de 70 personnes ont ZtZ suivies dans le
cadre du volet PAJES ou liaison
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Quelques chiffres (suite

¥ 8 sur 10 sont des hommes

¥ la moyenne dO%.ge est de 36.5 ans
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HZbergement

¥ Services correctionnels: 2 places

e & - FET T i 3 o b 4 L
b i s - ) y oA QU] NS S o it > - 2
— A ety PX RN - ’ b A - =




Bilan des difbcultZs




Bilan des difbcultZs

¥ collecte de donnZes
¥ acces ~ la psychiatrie
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Bilan des aspects posit
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Bilan des aspects posit

¥ ouverture et conbance

¥ collaboration entre les diffZrents
partenaires
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Patianaies Srplpiicis/
¥ la dZPnition du projet

¥ Ministere de la justice

¥ Ministere de la SZcuritZ publique

¥ Agence de la santZ et des services sociaux de Mor
¥ Cour municipale de laVille de MontrZal

- ¥ UPS-Justice (CSSS Jeanne-Mance)
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" JACK NICHOLSON

ONE FLEW OVER
THE CUCKCO'S NEST
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